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MARCHE
6 septembre
4 octobre

Place de l’église

FORUM DES
ASSOCIATIONS
7 SEPTEMBRE
9h00 à 13h00

Salle polyvalente

ACCUEIL MAIRIE
Du lundi au vendredi

de 8h45 à 11h45
et de 14h00 à 17h00
Le 2ème et 4ème
samedi du mois
de 9h00 à 11h30

CONTACT
2 rue Daniel Renault
Tél. : 01.39.91.05.36
Fax : 01.39.91.45.05

mairie@attainville.fr
www.attainville.fr

BIBLIOTHEQUE
Le mercredi

de 14h00 à 17h00
hors vacances scolaires

LA MAIRIE
CET ETE

Les permanences des
samedis 13 et 27 juillet
ainsi que le 10 août ne

seront pas assurées.
Prochaine permanence

samedi 31 août

La Municipalité vous souhaite un bel été

En mai, un affaissement sur la place de
l’église avait contraint la Municipalité à
entreprendre des travaux afin de remettre le
sol à niveau.
Les premiers coups de tractopelle ont
finalement révélé une carrière souterraine
non référencée par l’Inspection Générale des
Carrières.

Un état des lieux effectué par les Services
des Carrières, accompagnés par Mme le
Maire et son adjoint, M. Kaszluk a permis de
découvrir plus de 130 m² de surface sous
la place de l’église dont les hauteurs varient
de 1m20 à 2m10.
Aujourd’hui interdite au public pour la
sécurité des usagers, elle sera à nouveau
disponible après le remblaiement de la
cavité.
Des devis ont été demandés auprès

d’entreprises spécialisées et les travaux de
forage seront réalisés durant l’été.
Le coût de cette réalisation est estimé à
plus de 75 000 euros.

Une découverte surprenante à Attainville



Gradins au gymnase

L’année scolaire s’est achevée sans crainte
d’une fermeture de classe.
Déjà nous préparons la rentrée prochaine
et entamons les travaux d’été. C’est le
moment de rénover, réparer et entretenir
l’école : le revêtement de sol du hall sera
entièrement remplacé et le mobilier de
deux classes changé.

En cinq ans, des investissements importants ont été
réalisés pour nos écoliers. Certains, contraints et forcés
comme la remise en état des toitures et plafonds (de
l’école mais aussi de tous les bâtiments communaux
touchés par la grêle en juin 2014) ou la mise en
sécurité de l’école (portail, électrisation des volets,
pose de surveillance par caméra des portes d’entrée
école et centre de loisirs, barrières devant les portails
maternelles…) pour pallier aux risques d’intrusion suite
à la mise en place du plan “Vigipirate”. D’autres, dans
un souci de modernisation, comme la dotation de

deux tableaux numériques interactifs (TNI) et d’une
classe informatique mobile.
Les éclairages de l’école, ainsi que ceux de la Mairie et
de la salle polyvalente, ont été remplacés par des LED,
des détecteurs de passage dans les couloirs et toilettes
ont été installés. Enfin pour nos 120 écoliers qui
fréquentent la cantine, la salle de restauration a été
aménagée en self-service. A compter de septembre,
les inscriptions aux activités périscolaires s’effectueront
via le « Portail Famille » et les prestations pourront être
réglées par carte bancaire.

L’école n’a pas été la seule destinataire de toute notre
attention :
La peinture de la salle polyvalente, agrandie pour
accueillir le nouveau mobilier, a été rafraîchie, tout
comme le préau de l’école, les murs du gymnase et la
salle du conseil après le remplacement des fenêtres
Toujours pour la salle polyvalente, une chambre froide
et le lave-vaisselle ont été remplacés, une nouvelle
clôture a été posée
Pour les quelques six cents adhérents sportifs et
associatifs, le sol du gymnase a été rénové ainsi que
les vestiaires ; un club house a été construit
Pour le confort des spectateurs, des gradins ont été
installés
L’ancien local tennis a été réhabilité et accueille à

présent le tout nouveau club de billard
Le city stade a été déplacé offrant ainsi la
possibilité d’aménager 56 places de parking
derrière la salle polyvalente en plus de ceux
déjà créés chemin du Mesnil Aubry
Allée du Richer, ce sont 18 places créées pour
désengorger l’avenue des Chardonnerets lors
des entrées et sorties d’école

Remplacement de plusieurs ballons d’eau chaude
notamment dans les vestiaires foot pour lesquels une
mise en conformité électrique s’est avérée nécessaire.
Création et extension du “Street Working-Out” en
partenariat avec l’ASA
Installation de l’éclairage du stade en association avec
les Pendragons
Restauration de l’Autel de l’Eglise, de l’Autel de la
Vierge et de la chair conjointement avec l’ARESMA
Un diagnostic de l’Eglise a été réalisé qui nous permet
d’envisager une première tranche de travaux
nécessaires à la sécurité de l’édifice
Remplacement de l’aire de jeux suite au refus de
conformité par la commission de sécurité et réparation
de sa clôture

Ce sont aussi différents travaux de voirie :
Mise en place de la signalétique, réfection de chaussée
chemin de Viarmes, place de l’Eglise, rue de Moisselles
avec élargissement de la voie et aménagement des
trottoirs par la pose de barrières de protection
également rue du Moulin
Création de dos d’âne rue des Chardonnerets et rue
des Fauvettes ; réfection partielle des trottoirs
Réfection rue Daniel Renault et devant l’ancienne
Mairie, reprise de chaussée rue des Bleuets
L’achat d’un tracteur et le remplacement du camion
s’est particulièrement avéré utile eu égard aux déchets
sauvages déposés sur nos chemins ruraux et aux
abords de notre village

Pour la communication mise en place d’un panneau
lumineux et création de “LA GAZETTE” éditée chaque
trimestre et dont vous lisez aujourd’hui le 21ème numéro
Chaque premier vendredi du mois les commerçants de
notre marché vous accueillent depuis maintenant deux
ans. Ce marché devrait dès la rentrée s’étoffer par
l’arrivée d’un boulanger et d’un poissonnier.
Mise à disposition d’un local pour les assistantes
maternelles

Chaque jeudi, le Futsall met à disposition de la commune
son minibus pour amener nos seniors au supermarché et
à certaines séances de cinéma le lundi après-midi

Toutes ces actions n’auraient pu être réalisées sans le
soutien et la présence d’une équipe municipale
constante, sans l’implication de nos agents territoriaux
tant administratifs, techniques qu’animation mais
également de toutes les associations qui animent notre
village. C’est ainsi que tous ensemble nous avons
obtenu notre 1er laurier : 

VILLE ACTIVE ET SPORTIVE

Votre Maire, Odette LOZAÏC

Directeur de la publication : Odette LOZAIC
Conception/Réalisation : Mairie d’Attainville
Impression : STIP 01 39 91 91 73
Dépôt légal : à parution

EDITO City Stade Street Work-Out

Extension du gymnase



Le Marché, place de l’église

Sécurisation des piétons rue du Moulin
et rue de Moisselles

Enrobé de l’accès à la salle du Conseil 

Sécurisation des espaces verts de la cour d’école

Changement du mobilier du dortoir

Changement du mobilier de la salle polyvalente

changement du parc automobile

Rafraichissement de la salle du conseil

Sécurisation des accès au groupe scolaire

Mise aux normes de l’aire
de jeux

Mise en place du self à
l’école

  

Revêtement du terrain multisports



Abords SALLE POLYVALENTE
En avril, les travaux de réaménagement des espaces verts aux abords de la
salle polyvalente débutaient.

Aujourd’hui, la clôture (récupérée de l’ancien bassin près du gymnase)
entoure le site.
56 places de parking remplacent les anciens terrains de tennis.
Utilisable par tous, le parking n’est pas réservé aux utilisateurs de la salle
polyvalente. Les visiteurs se rendant à toutes les structures sportives
avoisinantes sont invités à s’y rendre si les places chemin du Mesnil-Aubry
sont occupées.
Nous espérons que cet aménagement résoudera les problèmes de
circulation et de stationnement lors des manifestations.

Le stationnement Chemin
des Bornes règlementé
Des mesures ont été prises afin
d’améliorer la circulation chemin
des Bornes.
Un arrêté municipal vient
réglementer le stationnement en
interdisant celui-ci côté impair de
la voie.
Le marquage au sol et les
panneaux de signalisation sont en
cours d’installation.

Aménagements

Travaux d’été au groupe scolaire
A la rentrée de septembre, les écoliers retrouveront leur école embellie par
le remplacement du revêtement de sol du grand hall et le changement du
mobilier de 2 classes. Les tricycles seront également repeints.

Cimetière
La Municipalité travaille sur
l’aménagement de nouvelles places
de concessions dans le cimetière,
agrandit en 2010.
Pour répondre aux demandes, 56
concessions, 9 cases de
colombarium et 10 cavurnes
seront aménagées.
Il est également envisagé de
déplacer les 9 cases installées près
du Monuments aux Morts, depuis
le constat de l’affaissement de
celui-ci par le milieu.

Ca “bouge” dans la cour
de l’école
A la demande des enseignants, la
Municipalité a fait réaliser à la
peinture, des couloirs de courses,
pour les activités sportives des
écoliers.
Pour le plus grand plaisir des
enfants, deux marelles viennent
compléter l’aménagement de la
cour.

Aire de jeux 
Les travaux de remise aux normes étant terminés, le contrôle des équipements
prévu courant juillet devrait lever l’interdiction d’utilisation de l’aire de jeux.
Nous vous rappelons que ces structures sont réservées aux enfants de 2 à 12
ans. Les vélos, trottinettes, animaux... y sont interdits.



La traditionnelle remise des récompenses des élèves de CM2 s’est déroulée le 4 juillet.
Madame le Maire et son adjointe, Madame Renaud, ont accueilli les 22 futurs collégiens dans la salle du Conseil.
La cérémonie s’est terminée par un goûter.

Récompense pour les CM2

Retour sur...

Le 31 mai dernier, Gilbert KADER a pris sa retraite après 16 ans
passés au service technique et espère maintenant retrouver sa
Guadeloupe natale.

Le 1er juillet, c’est au tour de Thérèse Prévost, de rejoindre le club
des jeunes retraités. Ce n’est pas moins de 500 000 repas qui,
durant 37 années ont été servis par Thérèse à nos jeunes écoliers
tout comme leurs parents avant eux pour certains.

Nous leur souhaitons à tous deux une longue et heureuse retraite.

Départ en retraite

Cette année, chevaliers et cracheurs de feu ont envahi le stade pour
offrir aux Attainvillois un spectacle de chevaux et de pyromanie. Le
retour sur la fête foraine, place de l’église, s’est déroulé en musique et
illuminé par les batônnets phosphorescents distribués aux enfants.

Fête du village du 11 et 12 mai



JOINDRE LES
ASSOCIATIONS

ATTAINVILLOISES

A.R.E.S.M.A.
Dominique DERRE
derrevin@gmail.com

A.S.A.
Maryse MISSEREY

asa.attainville@gmail.com
06 88 86 91 97

COMITE DES FETES
Christiane ROUYER

cdfattainville@gmail.com
06 83 93 46 64

CORPS SANTE ET
POSTURE

Cécile GAUDIN
associationacsp95@gmail.com

DODGEBALL
Julien GREMION

dodgeballclub95@gmail.com
06 70 40 89 60

EN AVANT LA
MUSIQUE

(Chant - Théâtre)
Isabelle GUIARD

TORIKIAN
iguiard@orange.fr

06 60 20 76 52

FUTSAL
Olivier VERNET
850343@lpiff.fr

PENDRAGONS
Alain Besançon-Dulac

lespendragons@gmail.com
06 09 75 57 20

Vie associative

COMITE DES FETES
Notre voyage dans la Sarthe a, encore une
fois, satisfait les participants qui ont
découvert, sous le soleil,  les coulisses du
circuit du Mans avec une guide passionnée
mais aussi la vieille ville, le château du Lude,
dégusté les rillettes et le vin de Jasnières, et
apprécié les visites au musée des cafetières
et dans les vergers d’un passionné !

Après des vacances bien méritées par tous
les membres du Comité des Fêtes, les
événements de la rentrée seront :
- Le 8 septembre : la brocante
- Le 4 octobre : sortie au festival du cirque
à Domont. Les publicités et bulletins
d’inscription seront distribués  après le 14
juillet et à déposer dans l’urne du Comité
des Fêtes en mairie. (tarif entrée 13 au lieu
de 16€ ; transport par nos propres moyens
et possibilité de co-voiturages pour les
personnes sans moyen de transport)
- Le 12 octobre : la soirée moules/frites
- Le 23 novembre : la soirée Beaujolais
Nouveau

Le 9 décembre aura lieu l’Assemblée
Générale, la réélection du Bureau et
l’accueil de nouveaux membres si des
bénévoles veulent nous rejoindre. Les
demandes d’adhésion (gratuite) seront à
déposer dans l’urne en mairie avant cette
date. Des bulletins seront à disposition en
mairie auprès de l’urne du Comité des Fêtes
(en novembre).

Le Comité des Fêtes ayant décidé de ne pas
renouveler l’animation « carnaval » qui
rassemblait peu de participants, des
animations nouvelles seront proposées en
2020 :
- Le 7 mars : un après-midi GAMING (jeux
vidéo). Conditions et détails début 2020.
- Le 17 mai : une sortie au parc FRANCE
MINIATURE : transport en autocar ;
restauration sur place à la charge des
participants)

BON ETE A TOUS ET A SEPTEMBRE !

Le Bureau du Comité des Fêtes

Pour 2020,les dates sont posées :retenez vos dates !21 mars : la fête du printemps13 et 14 juin : le voyage6 septembre : la brocante10 octobre : la soirée moules/frites21 novembre : le BeaujolaisNouveau

FORUM DES ASSOCIATIONS
SAMEDI 7 SEPTEMBRE, SALLE POLYVALENTE

9H - 13H



ECHOS DE L’ASA
La Soirée de fin de saison
80 personnes ont participé à la soirée de fin de saison
organisée aux Jardins de Maffliers le samedi 15/06/2019.
Superbe ambiance, toutes les sections se sont retrouvées
sur le dance floor pour une soirée conviviale.

Billard club
Inauguration du Billard club le 5/06/2019 en présence de
Madame LOZAÏC, Maire d’Attainville et de Monsieur
KASZLUK, 1er Adjoint au Maire, initiateur du projet avec
Messieurs BERTHONNEAU, CUBEAU et THOMAS.
Etaient également présents les généreux donateurs qui ont
permis la rénovation du local et l’achat du billard.

Fin de saison sportive
Le circuit training a clôturé sa saison sportive avec une
paëlla dans une très bonne ambiance.
D’autres sections ont aussi organisé leurs pots de fin de
saison.

L’ASA se met à la page du numérique @
Un site internet a été créé afin de vous informer sur les
différentes activités proposées et de vous inscrire en ligne
via le site HELLOASSO.

Une boîte mail vous permet également de nous contacter :
asa.attainville@gmail.com

Un grand merci à une adhérente très investie, Adeline
MILLET qui a pris beaucoup sur son temps pour la création
de tous ces outils numériques.

Assemblée générale élective
Selon les statuts, tous les 4 ans une assemblée générale
élective doit être organisée, elle aura lieu au mois de
novembre. Les postes à pourvoir sont : Président(e),
Secrétaire, Trésorier(ère).

Les adhérents de la saison 2019/2020 qui souhaitent se
présenter pour cette élection sont priés de se faire connaître.
Envoyez vos candidatures à asa.attainville@gmail.com

Journée olympique du 23/06/2019
Une journée de démonstration a été organisée au dojo avec
Jean-Philippe HALLERMAYER afin de faire découvrir le
Karaté Défense Training qui remplacera le Self Défense
initiation Karaté.

Tournoi de pétanque du 30/06/2019

Le Pétanque Club Attainville – PCA- a organisé en
partenariat avec l’ASA un tournoi au stade municipal. Cette
journée avait pour but de faire connaître le PCA, nouveau
club qui va se créer sur notre commune. Un grand merci
aux participants Attainvillois peu nombreux ainsi qu’à la
mairie pour son aide à l’organisation.

Le Bureau de l’ASA



Attainville Futsal Club
Une saison intense !

La saison 2018/2019 s’achève et laisse derrière elle beaucoup de satisfactions :

Tout d’abord l’Ecole de futsal : Avec près de 100 licenciés, notre école de futsal fait désormais partie des plus
importantes du Val d’Oise et nous sommes très fiers de la 1ère « promotion » de nos Baby Futsaleur !
Nos enfants ont brillamment participé aux différents plateaux, tournois et ils ont aussi pu montrer leur talent lors des
matchs de levée de rideau de l’équipe Première. Pour la saison prochaine, nous souhaitons continuer à développer
l’Ecole de futsal, avec comme objectif d’obtenir le label jeunes auprès de la FFF.

Loisirs : En semaine (mardi / jeudi) ou le dimanche matin, près de 40 adhérents pratiquent le futsal avec plaisir tout
en gardant un esprit de compétition ! 

Compétitions (40 adhérents) : Avec 40 adhérents, l’AFC a engagé 3 équipes séniors en championnat régional (équipe
1) et départemental (équipe 2).

L’équipe première de l’AFC (Régional 3) fini 2ème du championnat avec 41 points (un record pour le club) et à seulement
1 point du 1er (Tremblay). 

Avec 103 buts marqués et 46 encaissés, l’AFC est la meilleure attaque et meilleure défense du championnat !

Beaucoup de spectacle dans le gymnase d’Attainville où 100 personnes en moyenne ont assisté à nos matchs à
domicile. 

Nous remercions toutes les personnes qui sont venues dans le gymnase cette saison et nous vous attendons
nombreux la saison prochaine pour soutenir l’équipe, qui visera le titre en championnat régional R3.

En Coupe du Val d’Oise, notre équipe a réalisé un superbe parcours en s’inclinant 5-3 face à Marcouville dans une
finale intense disputée à Attainville.

Tournoi Nantes « Mondial Futsal » : Pour la 2ème année, l’AFC a participé au tournoi futsal de référence en France,
qui réunit 32 équipes masculines. L’AFC s’est distinguée en terminant 5ème, juste derrière des clubs évoluant en D1
(Nantes, Acces) ainsi que des clubs espagnols renommés (Inter Movistar - cf photos et Albacete). 

Au-delà de l’aspect sportif, nous sommes fiers d’avoir organisé ou participé à des évènements qui nous tiennent à
cœur :

- 6 Avril 2019 - Loto de l’AFC : Désormais dans la salle polyvalente, le loto
s’est déroulé dans une très bonne ambiance et nous prévoyons d’en
organiser 2 par an (novembre 2019 & avril 2020)

- 8 & 9 Juin 2019 - Tournoi de Mattéo : 3ème édition de ce tournoi, dont
nous reversons l’ensemble des bénéfices à l’association « Les Amis de
Mattéo ». Pour ce tournoi, 1 300€ ont été remis à l’Association qui vient
en aide aux personnes atteintes de paralysie cérébrale. Notre seul regret
concerne le SIGIDURS ; en effet, contrairement aux 2 années précédente,
SIGIDURS n’a pas souhaité continuer à participer financièrement en
reversant des dons à l’association de Mattéo, en échange de la collecte
de verre. 

- Album Stickers « Panini » : 1ère année pour cet album qui a beaucoup plu aux petits et aux grands. Nous
renouvellerons l’opération pour la saison 2020/2021 !

Enfin, l’AFC remercie vivement tous ses bénévoles, dirigeants
et éducateurs, qui permettent au club de se développer et de
se pérenniser. 

Nous vous souhaitons d’excellentes vacances et nous vous
retrouverons à la rentrée pour une 18ème saison pleine de
promesses ! 

Attainville Futsal Club

Tournoi Matttéo U11 (09/06/2019)

Tournoi Nantes - 1/4 finale AFC - Inter Movistar (01/06/2019)



ARESMA
Des nouvelles de la souscription concernant la
restauration de Dame Ydoine d’Attainville , superbe
dalle funéraire du XIIIème siècle.
La récente distribution de bulletins de souscription ayant
pour but de finaliser notre projet est parvenue à
sensibiliser quelques attainvillois. Entre autres, l’entreprise
de bâtiment SMGTP a généreusement contribué à cette
collecte. Nous avons donc pratiquement atteint les 7740€
requis dont 40 % feront l’objet d’une subvention. Le reste
sera à la charge de l’ARESMA. 

A travers cet article, nous sollicitons à nouveau votre
générosité, une boîte aux lettres ARESMA est, tout au
long de l’année, à votre disposition en mairie.

Suite aux décisions prises lors de l’assemblée générale de
mars dernier les restaurations du confessionnal et du banc
d’œuvres vont être programmées. Ils seront déposés, les
boiseries traitées et leur socle rongé par l’humidité
remplacé. La porte menant au clocher sera remise en état
et l’ouvrant du meuble renfermant les bannières remplacé.
Coût des travaux 3736 €

La statue située au-dessus de l’autel de la Vierge ainsi que
celle de Saint-Martin en plâtre vont faire l’objet d’une
restauration pour 2600 € dans le courant de l’été.

Ce mobilier rural non classé ne fait l’objet d’aucune
subvention. Les travaux seront financés par l’association
ARESMA grâce à vos dons.
L’Association pour la Restauration de l’Eglise d’Attainville
vous remercie de la confiance et de l’aide que vous lui
accordez pour prendre soin de votre patrimoine et vous
souhaite une très belle saison estivale.

Le Bureau de l’ARESMA

ACSP 95 
Cours de Stretchinq postural selon la Méthode Moreau (marque déposée) dispensés par Cécile GAUDIN
Cours Collectifs : 205 € l’année de 9h30 à 10h30, le samedi
Cours Individuels : 25€ la séance.

- Technique corporelle globale non dynamique
- Action sur la musculature profonde

- Travail sur la tonicité musculaire, l’amplitude articulaire, la
souplesse et l’équilibre

- Vigilance et concentration accrue
- Meilleure conscience du corps et de l’esprit

Les pré-inscriptions sont ouvertes à partir du 6 juillet 2019 via
l’adresse mail de l’association : associationacsp95@gmail.com

Tous les renseignements seront donnés par cette même adresse

Cécile GAUDIN

COURS D’ESSAIGRATUITSamedi 7 septembreà 14h00salle de danse(rue Daniel Renault)



PLUS DE SERVICES POUR
LES ATTAINVILLOIS

Depuis cet été, les familles dont leurs enfants fréquentent le groupe scolaire Micheline Lefèvre disposent chacune
d’un accès privé au Portail Famille.
Une application qui permettra, dès la rentrée de septembre 2019, de gérer les inscriptions à la restauration scolaire
et au centre de loisirs d’Attainville depuis un ordinateur, une tablette ou un smartphone. Démarches facilitées,
accessibilité 24h sur 24, tels sont les avantages de ce nouveau dispositif.

Si vous ne possédez pas encore votre compte famille, merci d’en faire la demande en envoyant vos coordonnées
à l'adresse suivante : scolaire.mairie@attainville.fr

Enfance Jeunesse
MISE EN PLACE DU PORTAIL FAMILLE

Commerce de proximité
PAIN ET VIENNOISERIE A DISPOSITION

Une bonne nouvelle pour Attainville qui ne bénéficiait plus du dépôt de pain
depuis la fermeture du café, rue de l’Orme.
Après de nombreuses recherches, la Municipalité est heureuse de vous annoncer la
mise en place d’un service boulangerie.

A compter du 4 septembre, la boulangerie de BAILLET-EN-FRANCE, se rendra à Attainville 3
fois par semaine sur la place de l’église afin de proposer aux Attainvillois, pains, baguettes et
viennoiseries.
Elle sera également présente sur le marché mensuel.

Plus d’informations concernant les horaires et jours vous seront communiquées très prochainement.

Nous espérons que ce service satisfera un grand nombre d’Attainvillois.



NAISSANCE

HAMIDOUCHE Lina 
6 juin

GAC Diane 
9 juin

LONGREZ Diane 
3 juillet

MARIAGE

COILLARD Jimmy
& MOHAMMEDI Samira 

2 mai

GAUTHIER Thibault
& AHMED YAHIA Zahïa 

18 mai

TAIEB Ethan
& TAIEB Dorith 

26 juin

DECES

SMADJA Albert 
2 juillet

GEMPLÉ Claude
06 juillet

Eta
t-c
ivi
lEn bref...

A la rentrée de septembre,
un poissonnier et un
boulanger s’ajouteront à
la liste des commerçants
de votre marché mensuel.

Rendez-vous
le 6 septembre

à partir de 16h30,
sur la place de l’église.

DU NOUVEAU
SUR LE MARCHE
D’ATTAINVILLE

BESOIN DE CONSEIL pour votre logement ?
Des associations à consulter gratuitement en amont de vos projets
ou en cas de difficulté

ADIL du Val d’Oise répond à vos questions juridiques, financières ou fiscales liées
à votre logement. 
(Vous n’arrivez plus à payer votre logement, vous souhaitez faire une demande de
logement social, vous souhaitez faire un investissement locatif ou louer un logement
et établir un contrat de location... )
Maison de l’Habitat : Rue des Châteaux Saint Sylvère, Bâtiment G - Cergy
01 87 49 03 33 - www.adil95.org

SOliHA vous conseille en amont de votre projet de rénovation énergétique ou
d’adaptation de votre logement
(Vous souhaitez rénover votre logement pour consommer moins d’énergie, quelle
source d’énergie utiliser, quelles aides pouvez-vous bénéficier ...)
Maison de l’Habitat : Rue des Châteaux Saint Sylvère, Bâtiment G - Cergy
01 30 38 07 08 - http://75-92-95.soliha.fr

Le CAUE peut vous conseiller pour vos projets de construction, d’extension ou de
rénovation.
(Comment choisir un architecte, est-ce que les règles d’urbanisme sont compatibles
avec votre projet d’extension...)
Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du Val d’Oise : Moulin de
la Couleuvre - Rue des Deux Ponts - Pontoise
01 30 38 68 68 - www.CAUE95.org

SECHERESSE : restriction de l’usage de l’eau
Seuil d’alerte renforcée

En raison de l’aggravation de la sécheresse, le préfet du Val-d’Oise a pris un arrêté
préfectoral de restriction d’usage de l’eau applicable sur les versants Plaine-de-France
et Parisis où le seuil d’alerte renforcée a été franchi et dont Attainville fait partie.

Pour les particuliers : 
- Le lavage des voitures est interdit
- L’arrosage des pelouses et espaces verts est interdit
- Les jardins potagers ne peuvent être arrosés qu’avant 10h et après 20h
- Le remplissage des piscines est interdit

Vous pouvez retrouver sur le site de la commune www.attainville.fr l’arrêté préfectoral. 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS
Collecte ou déchèterie ?

Les encombrants concernent uniquement les grands objets (plus de 80 cm),
mobiliers d’ameublement, lits, matelas, sommiers, objets en métal (table à
repasser, vélo...), sanitaires

Qu’est-ce qui n’est pas un encombrant et doit être déposé en déchèterie ?
- Déchets d’équipements électriques et
électroniques (machine à laver, ordinateur,
perceuse, réfrigérateur, micro-onde...)
- Déchets spécifiques comme les
produits chimiques
- Matériaux de construction

- Très grands cartons
- Piles et batteries
- Textiles et chaussures
- Pneus sans les jantes
- Déchets verts



EN CAS DE MALAISE, APPELER LE 15
Pour plus d’informations : 0 800 06 66 66 (appel gratuit depuis un poste fixe)

www.sante.gouv.fr/canicule • www.meteo.fr

CANICULE, FORTES CHALEURS

ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES

BOIRE RÉGULIÈREMENT
DE L’EAU

Mouiller son corps
 et se ventiler

Manger en
quantité suffisante

Ne pas boire
d’alcool 

Éviter les efforts
physiques

Maintenir sa maison 
au frais : fermer 
les volets le jour

Donner et prendre
des nouvelles

de ses proches 
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